
LA FAMILLE VIENNAY-PACIIoT

FRANÇOIS VIENNAY-PACHOT

François \'iennay- Pachot était originaire du bourg d'Oysan, pa-
roisse Saint-Laurent du Lac, évêché de Grenoble.

Pachot vint s'établir dans la Nouvelle-France un peu avant 1679.
Il ouvrit un magasin à la basse-ville de Québec et fit bientôt un con-
merce assez étendu.

Le 24 avril 16S, Pachot présentait une requête au Conseil Sou-
verain pour jouir des privilèges dont jouissaient les autres habitants
du pays. "Conune il (Pazhot) souhaite demeurer en ce pays, était-il
(lit dans cette requête, et qu'il a eu avis que par arrêt rendu en cette
Cour il est fait très expresses inhibitions et défenses à tous marchands
forains de traiter ni faire traiter directement ni indirectement avec les
Sauvages et d'ouvrir leurs boutiques et magasins dans les villes des
Trois-Rivières et Montréal depuis le 15 juin jusques au 15 août ensui-
vant, qui est le temps ordinaire de la descente des Ottawas dans les di-
tes villes, ni (le vendre pendant le dit temps aucunes marchandises en
gros ni en détail et de se servir d'aucune personne pour ce sujet soit
habitants ou vagabonds, à peine de confiscation de leurs mnarchandissa
et de quinze cents livres d'amende, avec défense aussi à toute personne
de prêter leurs noms, ni traiter ou faire traiter les marchandises des
marchands forains pour leur p-,ofit, à peine (le punition corporelle, de
confiscation des dites marchandises et d'amende arbitraire, et à tous
vagabonds et personnes non domiciliées ni mariées, ne tenant feu ni
lieu, excepté len fils d'habitants de ce pays, de se trouver aux dits
lieux des Trois-Rivières et Montréal ; même que les dites défenses ont
été réitérées par ordonnanc.sde Monsieur l'intendant qui ont été lues,
publiées et affichées où besoin a été, il a recours à cette Cour à ce qu'-
il lui plaise le faire jouir des privilèges dont jouissent les autres habi-
tants de ce pays ........ "


